
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE12611

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Traitements indignes au poste de police aux frontières de Montgenèvre
Question écrite n° 12611

Texte de la question

Mme Gabrielle Cathala attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les pratiques de la police aux frontières
au poste de Montgenèvre, à la frontière franco-italienne, qui fait l'objet de signalements graves, répétés et
concordants de la part d'associations de défense des droits humains et d'autorités administratives
indépendantes. Les 15 et 16 octobre 2025, des associations réunies au sein du projet CAFI (Amnesty
international France, La Cimade, Médecins du monde, Médecins sans frontières et le Secours catholique-
Caritas France), en lien avec l'Anafé, ont conduit des observations citoyennes à la frontière franco-italienne,
notamment à Modane et à Montgenèvre. Ces observations ont permis de documenter de nouvelles pratiques
manifestement contraires au droit français, au droit européen et aux engagements internationaux de la France,
en particulier en matière de privation de liberté, d'accès au droit d'asile et de protection des personnes
vulnérables. Elles font notamment état de refoulements illégaux vers l'Italie, y compris de personnes ayant
exprimé leur souhait de demander l'asile en France, de non-respect de la procédure de réadmission, ainsi que
de situations de privation de liberté prolongée sans procès-verbal ni accès effectif aux droits. Des témoignages
font également état de l'absence d'eau et de nourriture, y compris pour des femmes accompagnées de
nourrissons. Ces constats font écho aux recommandations en urgence du 31 juillet 2025 de la Contrôleure
générale des lieux de privation de liberté (CGLPL), rendues publiques le 6 novembre 2025, à l'issue d'une visite
inopinée du service interdépartemental de la police aux frontières (SIPAF) de Montgenèvre réalisée du 12 au 16
mai 2025. La CGLPL y relève des violations graves et systémiques des droits fondamentaux des personnes
privées de liberté. La CGLPL constate notamment : la mise en œuvre de mesures privatives de liberté hors de
tout cadre légal, avec un recours massif et inapproprié à la vérification d'identité au détriment de la retenue pour
vérification du droit au séjour prévue par le CESEDA, en contradiction avec la jurisprudence récente du Conseil
d'État ; des durées de privation de liberté excédant largement les délais légaux. Ainsi 73 % des personnes
retenues à ce titre sont privées de liberté pendant une durée excédant quatre heures, sans base juridique
valable ; l'absence quasi totale d'information des personnes interpellées sur leurs droits, y compris sur le droit de
demander l'asile, lequel n'est pas présenté de manière systématique et effective ; des conditions matérielles
d'enfermement indignes, caractérisées par des locaux sous-dimensionnés et inadaptés aux conditions
climatiques, une promiscuité excessive, un état d'insalubrité alarmant, l'absence ou l'insuffisance d'accès à l'eau,
à la nourriture, à l'hygiène et aux sanitaires ; l'enfermement de mineurs, y compris de mineurs non
accompagnés et d'enfants accompagnant leur famille, dans des locaux inadaptés, sans lit, avec un accès à
l'hygiène et à la nourriture limité et cela sans prise en charge immédiate par les services de protection de
l'enfance, en violation de l'intérêt supérieur de l'enfant ; un accès aux soins limité et conditionné à l'appréciation
des policiers, alors même que certaines personnes interpellées se trouvent dans un état de grande vulnérabilité
physique et psychique du fait de parcours migratoires éprouvants en zone de haute montagne ; des mesures de
contrôle et de sécurité attentatoires à la dignité, telles que des palpations de sécurité systématiques, parfois
réalisées devant des enfants, ainsi que des pratiques irrégulières de vidéosurveillance. La CGLPL conclut à la
nécessité de mettre fin sans délai à ces dysfonctionnements, rappelant que toute mesure de privation de liberté
doit être mise en œuvre dans le strict respect du principe de légalité et de la dignité humaine. Dans ce contexte,
Mme la députée demande quelles mesures immédiates le Gouvernement entend prendre pour mettre en œuvre
l'ensemble des recommandations en urgence formulées par la Contrôleure générale des lieux de privation de
liberté concernant le SIPAF de Montgenèvre. Elle lui demande comment le respect du cadre légal applicable aux
mesures de privation de liberté, notamment celles prévues par le CESEDA, sera effectivement garanti aux
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frontières intérieures. Elle souhaite que transparence soit faite concernant les instructions données aux agents
de police afin d'assurer une information systématique, claire et effective des personnes interpellées sur leurs
droits, en particulier sur le droit de demander l'asile et sur les instructions concernant la protection des mineurs
non accompagnés et la présomption de minorité. Elle exige qu'il soit mis fin à l'enfermement des mineurs et que
soit garanti leur protection immédiate au titre de l'enfance. Par ailleurs, comment le Gouvernement entend-il
assurer la transparence et le contrôle effectif des pratiques de la police aux frontières à la frontière franco-
italienne, conformément aux exigences de l'État de droit ? Enfin, compte tenu de la gravité de ces faits révélés
par des associations et par la CGLPL, elle lui demande s'il va décider la fermeture du lieu de privation de liberté
de Montgenèvre.
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